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Résumé :
Le présent rapport concerne trois demandes de subventions présentées par des
associations et organismes pour l'organisation de congrès, colloques et autres
manifestations.

  
 
 
 
Ø Institut international des droits de l’homme
 
 
Depuis 43 ans, l’Institut international des droits de l’homme organise des sessions annuelles
d’enseignement en droit international et en droit comparé des droits de l’homme.
 
 
Ce programme est destiné à des étudiants de niveau universitaire avancé, des
enseignants, des chercheurs, des fonctionnaires nationaux et internationaux et des
membres d’organisations internationales ou d’ONG.
 
 
La 43ème session se tiendra à Strasbourg du 9 au 27 juillet 2012 sur le thème « Droit
international des droits de l’homme et protection des données personnelles » et réunira
près de 250 personnes.
 
 
L’objectif de ces sessions d’enseignement est de promouvoir et de faire respecter, par
l’enseignement et la recherche, les droits fondamentaux de l’homme tout en contribuant
au progrès de la démocratie dans le monde.
 
 
Le plan de financement prévu pour cette journée :
 
DEPENSES  
Aide financière aux participants 135 000,00 €
Intervenants (voyage, hébergement) 22 440,00 €
Intervenants (honoraires) 16 000,00 €
Documentation générale et publications 17 000,00 €
Frais de fonctionnement 30 000,00 €
Frais de gestion (salaires et charges, conception, encadrement, ...) 110 000,00 €
TOTAL : 330 440,00 €
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RECETTES  
Gouvernement français 18 400,00 €
Ville de Strasbourg et CUS 20 060,00 €
Conseil Général du Bas-Rhin 5 000,00 €
Région 18 000,00 €
Organisation internationale de la francophonie 25 000,00 €
Divers (fondations, gouvernements, associations, ...) 53 980,00 €
Participants 190 000,00 €
TOTAL : 330 440,00 €
 
 
Le montant de la subvention sollicitée s’élève à 5 000 €.
 
Depuis 1990, cet organisme bénéficie de subventions départementales et a obtenu en 2011
une aide de 5 000 € pour la précédente session.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 3 000 €.
 
 
 
Ø Les Amis de La Vie
 
 
L’association Les Amis de La Vie organisera la 3ème édition des Etats généraux du
christianisme à Strasbourg du 12 au 14 octobre 2012.
 
Environ 7 000 personnes devraient assister à cette édition autour d’une quarantaine de
débats sur les grandes questions de société afin de s’interroger sur la place du christianisme
dans le monde. Ces Etats généraux permettent de rassembler des intellectuels, hommes
d’Eglise, décideurs politiques, acteurs socio-économiques, théologiens et artistes. Des
représentants de différentes sensibilités chrétiennes, mais aussi tous ceux qui le souhaitent,
peuvent échanger et apporter leur expertise et expérience.
 
 
Le plan de financement prévu pour cette journée :
 
DEPENSES  
Coordination générale 22 500,00 €
Déplacement, restauration et hébergement des intervenants 65 000,00 €
Concert et aménagement 83 500,00 €
Information et communication 25 000,00 €
Divers 4 000,00 €
TOTAL : 200 000,00 €
  
RECETTES  
Fonds propres 140 000,00 €
Recettes liées à la manifestation 15 000,00 €
Subventions diverses 30 000,00 €
Conseil Général du Bas-Rhin 15 000,00 €
TOTAL : 200 000,00 €
 
 
Le montant de la subvention sollicitée s’élève à 15 000 €.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 2 000 €.
 



Réunion de la commission permanente du 2 juillet 2012 

 
 
 
Ø Groupement Etudiant National d’Enseignement aux Personnes Incarcérées
 
 
Depuis plus de 30 ans, le Groupement Etudiant National d’Enseignement aux Personnes
Incarcérées (Genepi) intervient en détention pour proposer des activités de soutien scolaire,
culturelles, sportives et de loisirs aux personnes incarcérées.
 
 
Par ailleurs, l’association a aussi pour objectif d’informer et sensibiliser le grand public aux
problématiques carcérales et judiciaires.
 
 
Afin de mener à bien ces actions le Genepi organise des week-ends de formation adressés
aux bénévoles.
 
 
Les Journées Régionales de Formation Pédagogique auront lieu les 20 et 21 octobre
2012 à Strasbourg et permettront aux nouveaux bénévoles d’acquérir les bases et outils
nécessaires à la mise en place des actions de l’association.
 
 
Le budget prévisionnel se présente ainsi :
 
DEPENSES  
Achat matériel et fourniture 1 215,00 €
Location salle 1 000,00 €
Déplacement 2 124,00 €
Publication et frais postaux 240,00 €
Frais de personnel 2 006,00 €
TOTAL : 6 585,00 €
  
RECETTES  
Vente de marchandises 40,00 €
Participation aux frais de formation 582,00 €
Subvention Etat 1 107,00 €
Région 600,00 €
Conseil Général du Bas-Rhin 600,00 €
Ville des Strasbourg 500,00 €
Université 1 500,00 €
Autres subventions 1 656,00 €
TOTAL : 6 585,00 €
 
 
Une participation financière de 600 € est sollicitée de notre assemblée.
 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 600 €.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission Permanente du Conseil Général statuant par délégation et sur
proposition de son Président :

Décide d’attribuer des subventions aux organismes ci-dessus (montants à déterminer).
  
 Strasbourg, le 14/06/12
  
 Le Président,

 
 

Guy-Dominique KENNEL
 


